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Règlement	2023	du	concours	Forêt,	Bois	et	Patrimoine	

Ar;cle	1:	Organisateurs	

La	Fonda;on	France	bois	forêt	pour	notre	patrimoine	sous	l’égide	le	la	Fonda0on	de	France	et	le	magazine	
Atrium	patrimoine	et	restaura;on	sont	les	co-organisateurs	du	concours	in0tulé	:		

Forêt,	Bois	et	Patrimoine		

qui	se	déroulera,	pour	sa	deuxième	édi0on,	du	20	octobre	2022	au	31	octobre	2023.	

Ar;cle	2:	Objet	du	concours	

L’objec0f	du	concours	est	de	récompenser	des	restaura0ons	comprenant	une	part	significa0ve	de	bois	
français	issus	de	forêts	gérées	durablement	dans	le	respect	de	la	ressource	des	territoires.	Il	s’agit	
d’iden0fier	ces	réalisa0ons	et	d’en	récompenser	financièrement	les	ges0onnaires	en	leur	permeJant	
de	poursuivre	leur	ac0on	tout	en	meJant	en	avant	l’usage	du	matériau	bois	au	service	du	patrimoine	
comme	les	savoir-faire	des	professionnels	et	leur	transmission.	

Ar;cle	3:	Catégories	

Les	organisateurs	désigneront	deux	lauréats	pour	chacune	des	trois	catégories	suivantes	:	

Patrimoine	monumental	ou	religieux	(monument	embléma0que	d’importance	régionale	ou	na0onale)	

Patrimoine	de	proximité	(construc)ons	témoins	d’une	ac)vité	ou	d’une	fonc)on	à	usage	local	ou	territorial)	

Patrimoine	et	modernité	(ajout	contemporain	majoritairement	en	bois,	perme<ant	l’accueil	ou	la	média)on	
au	sein	d’un	ensemble	patrimonial)	

Par	ailleurs,	les	organisateurs	se	réservent	la	possibilité	de	récompenser	un	projet	qui	ne	pourrait	entrer	
dans	ces	catégories	mais	qui	présenterai	un	intérêt	patrimonial	excep0onnel	sous	la	forme	d’un	«	coup	de	
cœur».	

Ar;cle	4	:	candidatures	

Les	candidats	doivent	impéra0vement	répondre	aux	critères	suivants	:	

Être	le	Maitre	d’ouvrage	public	ou	privé,	donneur	d’ordre	de	la	réalisa0on	concernée	ou	l’associa0on	en	
charge	de	celle-ci.	

La	réalisa0on	doit	concerner	exclusivement	un	lieu	ouvert	au	public	totalement	ou	tout	au	moins	
par0ellement	dont	la	construc0on	date	de	plus	de	70	ans	(avant	1950)..	

Les	candidatures	devront	porter	sur	des	restaura0ons	livrées	entre	le	1er	janvier	2021	et	le	30	septembre	
2023*.	La	date	limite	de	récep0on	des	dossiers	est	fixée	au	31	octobre	2023.	

Si	les	candidats	déposent	leur	dossier	dans	la	catégorie	qui	leur	semble	per0nente,	les	organisateurs	se	
réservent	le	droit	d’inscrire	des	dossiers	dans	une	autre	catégorie	si	celle-ci	leur	semble	plus	adaptée.	

En	fonc0on	du	nombre	de	dossiers	reçus,	les	organisateurs	se	réservent	le	droit	de	modifier	la	répar00on	
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des	lauréats	afin	de	traduire	la	réalité	des	dossiers	reçus.	

Les	dossiers	de	candidature	doivent	être	adressés	avant	la	date	limite	du	31	octobre	2023	(cachet	de	la	
poste	faisant	foi)	en	courrier	recommandé	avec	accusé	de	récep0on	à	:	

Concours	Forêt,	Bois	et	Patrimoine	
Magazine	Atrium,	patrimoine	et	restaura0on	

Édi0ons	des	Halles	
10,	rue	du	Progrès	
93100	Montreuil	

Ar;cle	5	:	déroulement	du	concours	

Récep;on	des	dossiers	:		

Les	dossiers	complets	reçus	dans	les	délais	men0onnés	à	l’ar0cle	4	seront	examinés	par	un	comité	de	
sélec0on	composé	de	représentants	de	la	fonda;on	France	bois	forêt	pour	notre	patrimoine	et	des	
membres	de	la	rédac0on	du	magazine	Atrium,	patrimoine	et	restaura;on.	Le	comité	s’assurera	de	la	
conformité	des	dossiers	aux	critères	du	concours	et	à	leur	qualité	et	définira	une	liste	défini0ve	des	
candidatures	présentées	au	jury.	

Jury:	

Le	jury	sera	présidé	par	un	Architecte	du	patrimoine	et	comprendra	

Le	président	de	la	fonda0on	France	bois	foret	pour	notre	patrimoine	

Un	représentant	de	la	filière	bois	expert	de	la	ressource	

Le	Président	de	la	FNCOFOR	ou	son	représentant	désigné	

Le	rédacteur	en	chef	du	magazine	Atrium	

Le	président	ou	un	membre	éminent	du	GMH	(groupement	des	entreprises	Monuments	historiques)	

Le	président	de	l’union	Rempart	ou	son	représentant	désigné	

Le	président	de	l’associa0on	Maisons	paysannes	de	France	ou	son	représentant	désigné	

Chaque	membre	du	jury	aura	un	droit	de	vote.	En	cas	d’égalité,	le	Président	du	jury	fera	tous	les	efforts	
nécessaires	à	l’obten0on	d’un	consensus	et	pourra	en	toute	extrémité	disposer	d’une	voix	prépondérante.	
Les	membres	du	jury	sont	tenus	au	secret	des	délibéra0ons	et	les	résultats	ne	devront,	en	aucun	cas	être	
divulgués	avant	la	proclama0on	officielle	des	résultats.	

Les	ouvrages	présentés	seront	jugés	sur	la	qualité	et	la	per0nence	de	la	réalisa0on	au	regard	des	critères	
men0onnés	à	l’ar0cle	2.	Le	jury	portera,	en	par0culier,	son	aJen0on	aux	éléments	suivants:	

Le	bon	usage	de	la	ressource	(	proximité,	stratégie	territoriale,	choix	des	essences,	ges0on	durable	de	la	
forêt,	la	collabora0on	depuis	la	ressource	fores0ère	jusqu'à	la	mise	en	œuvre.)	

La	cohérence	et	l’intégra0on	de	la	réalisa0on	à	l’ensemble	architectural	

La	pérennité	de	la	restaura0on.	

L’aspect	économique	et	social	de	la	réalisa0on	et	le	bon	usage	du	patrimoine	ainsi	restauré	
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L’impact	de	la	réalisa0on	sur	la	transmission	des	savoir-faire	et	la	forma0on.	

Le	jury	se	réunira	pour	examiner	les	dossiers	de	candidatures	dans	le	courant	du	mois	de	novembre	2023.	

Les	prix	seront	remis	aux	lauréats	lors	d’une	cérémonie	organisée	en	novembre	2023,	néanmoins	les	
organisateurs	se	réservent	le	droit	de	modifier	la	date	et	le	lieu	de	l’évènement.	Les	lauréats	et	nommés	
s’engagent	à	ne	divulguer	aucune	informa0on	sur	les	résultats	avant	la	remise	officielle	des	prix.	

Dota;on:		

Afin	de	récompenser	les	candidats,	le	concours	sera	doté	par	la	fonda0on	France	bois	forêt	pour	notre	
Patrimoine	d’une	somme	de	20.000	€	qui	sera	répar0e	entre	les	lauréats	de	chacune	des	trois	catégories:	
(4.000	€	pour	le	premier	et	2.000	€	pour	le	second).	Une	somme	de	2.000	€	étant	réservée	à	un	éventuel	
«	coup	de	cœur	»	men0onné	à	l’ar0cle	3.	

En	fonc0on	du	nombre	de	dossiers	reçus,	les	organisateurs	se	réservent	le	droit	de	modifier	la	répar00on	
des	lauréats	et	des	financements	correspondants	afin	de	traduire	la	réalité	des	dossiers	reçus.	

Ar;cle	6:	Propriété	intellectuelle	

Les	candidats	sont	tenus	d’obtenir,	préalablement	à	l’envoi	de	leur	dossier	de	candidature,	toutes	les	
autorisa0ons	nécessaires	à	la	reproduc0on	et	à	la	représenta0on	des	éléments	cons0tu0fs	de	leur	dossier	
(notamment	photos	ou	graphiques)	dans	tout	média	papier	ou	numérique	traitant	du	concours,	de	sa	
promo0on	ou	de	prochaines	édi0ons.	De	plus,	la	fonda0on	France	bois	forêt	pour	notre	patrimoine	se	
réserve	le	droit	d’u0liser	ces	éléments	dans	le	cadre	plus	général	de	ses	ac0ons	de	communica0on	selon	les	
disposi0ons	du	Code	Rural	(Art.	632	et	suivants).	

Ces	u0lisa0ons	devront	en	outre	pouvoir	intervenir	sans	obliga0on	d’aucune	sorte	ni	contrepar0e	financière	
à	la	charge	des	organisateurs.	

Les	Candidats	garan0ssent	les	organisateurs	de	tout	recours	à	cet	égard,	ces	derniers	ne	pouvant	en	aucun	
cas	être	tenus	pour	responsables	d’aucun	li0ge	lié	à	la	Propriété	Intellectuelle	aJachée	à	l’un	des	éléments	
cons0tu0fs	d’un	dossier	de	par0cipa0on	au	concours.	

Ar;cle	7:	engagements	

La	présenta0on	d’un	dossier	de	candidature	implique,	de	la	part	du	candidat,	l’accepta0on	sans	réserve	ni	
restric0on	du	présent	règlement	et	des	décisions	du	jury.	

Les	dossiers	de	candidature	adressés	aux	organisateurs	du	présent	concours	ne	seront	pas	retournés.	

En	cas	de	force	majeure,	les	organisateurs	se	réservent	le	droit	de	modifier,	suspendre	ou	annuler	le	
concours.	

Ar;cle	8:	Li;ges	

Toute	 contesta0on	 sur	 l’interpréta0on	 ou	 l’exécu0on	 du	 présent	 règlement	 devra	 faire	 l’objet	 d’une	
tenta0ve	de	concilia0on	préalablement	à	toute	ac0on	en	jus0ce.	

En	cas	d'échec	de	la	tenta0ve	de	concilia0on,	seuls	les	Tribunaux	de	Paris	seront	compétents	pour	connaître	
tout	li0ge	concernant	l'interpréta0on	ou	l'exécu0on	du	présent	règlement.	

*En	raison	de	la	modifica0on	de	la	date	de	dépôt	des	candidatures,	nous	acceptons	les	restaura0ons	livrées	
jusqu’au	30	septembre	2023.


